
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATLAS DE PAYSAGES PLAN DE PAYSAGE 

Outil de connaissance partagé: formulation d'un état de 
référence permettant d'identifier et de caractériser les 
paysages sur un territoire généralement départemental 

Projet partagé répondant à un objectif de qualité 
paysagère 

Des démarches concertées à toutes les étapes… 

… qui concernent tous les paysages 

Principe de cohérence territoriale 

    

dans le domaine de la connaissance dans le domaine de l'action 

Echelle départementale 1:100 000ème                    
Echelle d'un paysage = d'une unité paysagère 

 (échelle intercommunale 1:25 000ème) 

1) Identification des unités de paysage (caractères   
      biophysiques du territoire) 

1) Diagnostic 
     (réalisé à l'aide de l'atlas des paysages) 

2) Caractérisation des perceptions sociales 
     (éléments sociaux) 

 2) Définition des orientations et des lignes directrices 

 3) Evaluation des dynamiques  3) Elaboration du programme d'action 

 4) Mise à jour (tous les 10 ans) 
 4) Suivi -évaluation, 
      Mise à jour en tant que besoin 

ATLAS DE PAYSAGES ET PLAN DE PAYSAGE 


